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LE BEAURIVAGEOIS
Votre biblio est ouverte pour 
le prêt au comptoir seule-
ment tout en respectant les 
directives sanitaires.

L’automne arrive à grands 
pas ! 
•	 Il est donc temps de re-

garder votre cheminée. 
De vérifier la propreté à 
l’intérieur ainsi que les 
tuyaux de poêle.

•	 Vérifiez aussi toutes les 
sources de chaleur et li-
bérez l'espace autour de 
ces sources de chaleur 
pour limiter le risque 
d’incendie.

•	 À la fin d’octobre, nous 
changeons l’heure. C'est 
pourquoi il est temps 
de remplacer toutes les 
piles de vos détecteurs de 
fumée et de vérifier leur 
état de fonctionnement. 

SERVICE INCEN-
DIE SAINT-PA-

TRICE

500 nouveaux livres

Un échange de 500 nouveaux 
livres venant du Réseau a été 
effectué	lundi;	venez	faire	votre	
choix.

10 ans maximum pour l’usage d’un détecteur de fumée.
•	 Les extincteurs d'incendie doivent être brassés également pour leur bon fonctionnement. De haut 

en bas. Vérifiez que la flèche sur le cadran est positionnée au vert. Sinon, celui-ci doit être rempli.
•	 Exercice d’évacuation en famille. Nous vous suggérons de faire un exercice d’évacuation à la mai-

son. Seulement pour enseigner aux enfants comment réagir en cas d’incendie. Prévoir également 
l’endroit à se diriger après être sortie de la maison.

En raison des mesures de prévention COVID, la semaine de prévention incendie sera différente. Une 
lettre vous sera expédiée et un formulaire sera à compléter sur internet. Pour ceux n’étant pas habi-
tués à cette méthode, une autre démarche sera entreprise et expliquée sous peu.

Pour de plus amples informations, n’hésitez surtout pas à contacter :

Monsieur Yves Bilodeau, Chef pompier, service incendie de Saint-Patrice : (418) 390-2991

Les pompiers seront présents dans les rues durant la 
journée de l'Halloween

Dernières acquisitions :

Cœur policier (récits de 30 policiers), À la plaque (Ricar-
do), Biographie de Pauline Marois, Se relever sans mains 
ni pieds (Marie-sol St-Onge), Les Irlandais de Grosse-Île 
(C. Duquette), Le crépuscule et l'aube (Ken Follet) et plu-
sieurs autres...



 

 

 
 2541-10-2020  Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2542-10-2020  Adoption des procès-verbaux séance ordinaire du 8 septembre 2020. 

2543-10-2020  Calendrier des séances de conseil pour l’année 2021. 

2544-10-2020 Atteinte aux pouvoirs de zonage des municipalités et à la capacité des citoyens de se prononcer sur la 
réglementation de leur milieu de vie. 

2545-10-2020                            Embauche de Nicolas Martineau. 

2546-10-2020                   Déneigement des bornes incendies / Saisons 2020-2021. 

2547-10-2020  Autorisation pour changer l’huile des camions du service incendie. 

2548-10-2020 Autorisation de paiement des frais d’entretien des chemins municipaux d’hiver à l’entreprise Excavation 
Dark Mercier inc. 

2549-10-2020 Mandater la MRC de Lotbinière pour la rédaction du devis concernant les travaux de réfection du rang du 
Petit-Lac. 

2550-10-2020                  Programme d’aide à la voirie locale PPA-CE. 

2551-10-2020           Offre de services professionnels Arrakis Consultants. 

2552-10-2020                           Demande de dérogation mineure La malterie Caux-Laflamme. 

2553-10-2020 Appui à la demande de l’entreprise Les Excavations J.V. Sylvain  inc. à la CPTAQ pour le dépôt d’une 
demande d’autorisation pour l’exploitation d’une sablière sur le lot 6 337 538. 

2554-10-2020  Régularisation des dépenses pour le Terrain de jeux pour l’été 2020. 

2555-10-2020                          Demande de commandite / hockey mineur de Saint-Patrice. 

2556-10-2020                          Demande de commandite / hockey mineur de Saint-Patrice. 

2557-10-2020                          Déneigement de la patinoire pour l’hiver 2020-2021. 

2558-10-2020                          Fête de Noel / Édition 2020. 

2559-10-2020                           Demande de soutien financier dans le cadre du Programme pour un projet permettant d’augmenter l’offre 
de garde pour les enfants d’âge scolaire pour la semaine de relâche 2021. 

2560-10-2020                           Annulation de la fête d’Halloween. 

2561-10-2020                          Autorisation d’achat d’un conteneur pour l’entreprise Mercier et fils. 

2562-10-2020                          Adoption des états financiers 2019 de l’OMH. 

2563-10-2020                          Contribution d’aide financière pour le cégep de Lotbinière. 

2564-10-2020                          Lettre de remerciements à Mme Isabelle Lecours. 

2565-10-2020                          Comptes à payer pour le mois de septembre 2020. 

2566-10-2020  Clôture de la séance. 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DU 13 OCTOBRE  2020 



Pandémie de la COVID-19 - Le 
premier ministre François Legault 
dévoile les consignes à suivre pour 
que nos petits monstres puissent 
passer l’Halloween de manière 
sécuritaire

QUÉBEC, le 15 oct. 2020 - Le premier 
ministre du Québec, François Legault, 
le ministre de la Santé et des Services 
sociaux, Christian Dubé, et le directeur 
national de santé publique, Dr Horacio 
Arruda, ont annoncé aujourd’hui que 
nos petits monstres aux quatre coins 
du Québec pourront célébrer la fête de 
l’Halloween, le 31 octobre prochain, 
de façon toutefois différente des années 
précédentes en raison de la pandémie qui 
sévit actuellement.

Sur recommandation de la Santé 
publique, les activités de collecte de 
bonbons de maison en maison seront 
autorisées, à condition de respecter 
quelques consignes pour réduire les 
risques de transmission de la COVID-19. 
M. Legault a évoqué trois conditions :

•	 Les enfants - et leurs parents, 
pour les plus jeunes - devront 
circuler uniquement en 
compagnie des membres de leur 
maisonnée;

•	 Dans la mesure du possible, 
les enfants devront récolter les 
bonbons et friandises placés à 
un endroit situé à 2 mètres des 
occupants de la maison visitée;

•	 En aucun cas les enfants ne 
devront entrer dans des maisons.

Ces trois conditions sont les principales, 
mais d’autres devront être suivies lors de 
la collecte. Notons que :

•	 les personnes qui présentent des 
symptômes de la COVID-19 ou 
qui sont en isolement ne doivent 
pas participer;

•	 le circuit de collecte de bonbons 
devra se limiter au quartier 
entourant le domicile des 
participants. Les municipalités 
sont invitées à assurer la fluidité 
de la circulation sur les trottoirs, 
par exemple en indiquant le 
sens de la circulation;

•	 les personnes devront toujours 
respecter la distance de 
2 mètres avec les autres, porter 
un couvre-visage et s’abstenir 

de chanter ou de crier devant 
les personnes chez qui elles se 
rendent;

•	 le lavage des mains est 
recommandé avant le départ et 
au retour à la maison.

Aucun « party » ni rassemblement 
privé ne sera toléré

Le premier ministre a été catégorique : 
il n’est pas question de faire des 
« partys » ou des rassemblements privés 
d’Halloween. Cette année, l’Halloween 
est réservée aux enfants qui vont de 
porte en porte.

Le Dr Horacio Arruda a indiqué que 
les risques associés à l’Halloween sont 
considérés comme faibles, en raison du 
fait que les enfants circulent à l’extérieur, 
et ce, pendant une période relativement 
courte, allant d’une à trois heures. Il est à 
noter que le risque le plus important quant 
à l’Halloween demeure la déclinaison de 
cette fête pour les adultes, dans le cadre 
de rassemblements souvent privés et 
impliquant la consommation d’alcool.

Le Dr Arruda a rappelé que les 
rassemblements font déjà l’objet d’une 
interdiction dans les régions au niveau 
d’alerte maximale (rouge), alors qu’ils 
doivent se limiter à 6 personnes dans 
les régions au palier d’alerte orange 
et à 10 personnes dans les régions en 
préalerte (jaune).

Encore des mois à tenir bon

Le premier ministre a précisé qu’un 
certain plateau semble avoir été atteint. 
Cela dit, il devient très probable que 
certaines mesures annoncées au cours 
des dernières semaines soient prolongées 
au-delà du 28 octobre, selon l’évolution 
de la situation épidémiologique au 
Québec. M. Legault a toutefois dit qu’il 
entend tout faire, avec la Santé publique, 
pour que nos jeunes puissent reprendre 
des activités sportives. « Ce qu’on veut 
protéger aussi, c’est Noël. Je souhaite 
qu’on puisse voir nos familles et nos 
amis durant le temps des Fêtes ! ».

M. Legault a rappelé qu’on fait face 
à une pandémie qui est mondiale. 
Plusieurs pays sont forcés d’adopter 

des mesures strictes pour ralentir la 
propagation du virus, et celles-ci sont à 
peu près les mêmes que celles adoptées 
ici au Québec. « On est tous dans le 
même bateau. Le monde entier va se 
souvenir longtemps de l’année 2020 », a 
mentionné François Legault.

Citations :

« Bonne nouvelle : on va pouvoir, 
avec des consignes spéciales, fêter 
l’Halloween ! J’ai des enfants, je me 
souviens comment c’était important 
pour eux quand ils étaient plus jeunes. 
Après avoir obtenu l’avis des experts de 
la Santé publique, nous sommes heureux 
d’offrir une fête à tous nos petits monstres 
du Québec, après des mois où on leur a 
demandé beaucoup de sacrifices. Nous 
avons pas mal bousculé leur vie depuis 
huit mois, mais ils ont été en mesure de 
s’adapter. Ils sont extraordinaires ! Je suis 
persuadé que les enfants respecteront les 
consignes de santé publique et qu’ils 
serviront de modèle pour les plus grands. 
Je fais également confiance aux citoyens 
et aux municipalités pour que l’activité 
se déroule de manière sécuritaire. 
Bonne Halloween à tous les enfants ! » 
– François Legault, premier ministre du 
Québec

« Avec les consignes proposées, nous 
nous assurons de réduire au minimum 
les risques de transmission du virus lors 
des activités extérieures de l’Halloween. 
Ainsi, les enfants et leurs parents et 
accompagnateurs pourront s’adonner 
sans crainte, mais avec prudence, à cette 
tradition annuelle, qui comporte dans 
les faits beaucoup moins de risques que 
les rassemblements privés. C’est donc 
une excellente nouvelle, mais je tiens à 
rappeler que la collaboration de chacun 
est essentielle pour que tout se déroule 
le mieux possible, de manière sécuritaire 
pour toutes les familles participantes. » – 
Christian Dubé, ministre de la Santé et 
des Services sociaux



OFFRE D’EMPLOI 

 

 

POSTE À COMBLER 

La Coop de solidarité santé du sud de Lotbinière est à la recherche d’un(e) directeur(trice) général(e) capable de réaliser 
avec tact et diplomatie l’ensemble des tâches liées au poste de directeur. 

 

DESCRIPTION DU POSTE : 

Sous l’autorité du conseil d’administration, le ou la DG est responsable de : 

• Gérer avec efficacité et efficience les ressources humaines, financières et matérielles de la coop;  
• Participer à la planification du travail et faire les horaires en fonction des besoins; 
• Établir et maintenir des liens fonctionnels auprès des différents professionnels de la santé œuvrant au sein de la coop; 
• Collaborer au positionnement et au rayonnement de la Coop au niveau local et régional; 
• Assister aux assemblées du C.A. et à l’Assemblée générale annuelle; 
• Répondre aux attentes annuelles définies par le CA; 
• Et toutes autres activités connexes.  

PROFIL RECHERCHÉ 

Le ou la candidat(e) recherché(e) possède l’expérience, les qualifications et les caractéristiques suivantes : 

• Diplôme universitaire de premier cycle dans un domaine pertinent ou 3 à 5 ans d’expérience en gestion des ressources 
humaines ou toute autre combinaison de formation et d’expérience pertinente pourrait être considérée; 

• Connaissance du logiciel Acomba pour la comptabilité et facturation de la Coop serait un atout; 
• Expérience dans le domaine de la santé, un atout; 
• Posséder une bonne maîtrise du français parlé et écrit et des outils informatiques tels que les logiciels de la suite 

Office; 
• Sens développé de l’organisation; 
• Capacité de créer et maintenir de bonnes relations interpersonnelles. 

CONDITIONS DE TRAVAIL  

Heures de travail : 20 à 30 heures par semaines selon la disponibilité du ou de la candidat(e) et des besoins de la coop. 

Salaire à discuter selon l’expérience et les compétences du ou de la candidat(e). 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, au plus tard le 15 novembre 2020. 

À l’attention du CA de la Coop, soit par la poste au 473, rue Principale, Saint-Patrice-de-Beaurivage, Qc. G0S 1B0 ou par 
courriel à l’adresse : coopsante.lotbinière@globetrotter.net 

  



BOUGEONS, ÉCOUTONS, INFORMONS pour le bien-être de nos aînés

La fraude par carte bancaire 
Définition : La fraude par carte bancaire se produit lorsque quelqu’un obtient, 
sans votre consentement, vos cartes de débit ou de crédit, ou les informations 
qui y sont inscrites.

Exemple : Un fraudeur vole la carte de crédit de Françoise à l’épicerie. En consultant son relevé 
bancaire mensuel, elle se rend compte qu’on a fait des achats en ligne à hauteur de 500 $ avec sa 
carte.

Conseils :

	 Coupez les cartes de débit et de crédit périmées ou inutilisées et annulez-les.

	 Ne laissez jamais vos cartes de crédit ou de débit sans surveillance.

	 Vérifiez toujours vos relevés mensuels pour vous assurer que vous avez effectué vous-même 
toutes les transactions.

Le vol d’identité
Définition : Le vol d’identité désigne la collecte, la possession et le trafic de renseignements d’identité 
en vue de les utiliser à des fins criminelles. Le vol d’identité est une étape préliminaire à la fraude 
d’identité, c’est-à-dire l’usage frauduleux de ces renseignements. La fraude se produit quand un voleur 
obtient des renseignements personnels et les utilise à son bénéfice.

Exemple : Lors d’un moment d’inattention à l’épicerie, Simone se fait voler son portefeuille et son sac 
à main. Le fraudeur obtient ainsi ses cartes d’identité, ses cartes bancaires et ses cartes de crédit. Des 
informations très utiles pour voler l’identité de Simone.

Conseils :

	 Ne divulguez jamais vos données personnelles et financières à une institution bancaire par 
courriel ou par téléphone, à moins que vous ayez communiqué vous-même avec elle.

	 Ne conservez que les pièces d’identité essentielles dans votre portefeuille. Ne gardez pas sur 
vous votre numéro d’assurance sociale ni votre acte de naissance. Annulez les cartes de crédit 
que vous n’utilisez pas. Déchiquetez vos documents personnels ou financiers avant de les jeter 
à la poubelle.

	 Changez régulièrement vos mots de passe et utilisez des mots de passe complexes, comprenant 
divers types de caractères tels que des lettres majuscules et minuscules, des chiffres et des 
symboles.

_______________________________________________

N’oubliez pas qu’il faut prendre le temps de bouger soit à l’extérieur si la température le permet ou en 
faisant les exercices de Viactive d’une durée 60 min. au lieu de 30 min. sur Axion ou sur le site www.
move50plus.ca tel que mentionné dans le Beaurivageois précédent. Ce qui est très important, en ces 
temps de confinement, c’est de dialoguer, de socialiser à distance, pour le moment, soit par téléphone 
par Internet ou autre, avec des personnes qui se soucient de votre mieux-être et n’attendez pas 
toujours que quelqu’un vous téléphone!

(2e bulle en provenance de la source suivante : https://www.fadoq.ca/reseau/ressources/maltraitance-fraude-et-intimidation/
dejouez-les-fraudeurs)



Date de tombée du Beaurivageois

La date limite pour envoyer vos textes et annonces pour l'édition du Beaurivageois de novembre 2020 
est le 19 novembre 2020. 

L'adresse de courriel est : beaurivageois@gmail.com

N'oubliez pas que vous pouvez recevoir votre édition du Beaurivageois en format numérique entièrement 
en couleur en en faisant la demande à cette même adresse de courriel.

FABRIQUE SAINTE MÈRE DE JÉSUS
Communauté paroissiale de St-Patrice

Heures de bureau :
Lundi et mardi de 13 h à 16 h

Jeudi : 9 h à 12 h

MERCI À VOUS TOUS qui avez contribué à la réussite de notre CAMPAGNE DE FINANCEMENT : 
VENTE DE PAIN. Près de 1000 pains et bocaux de miels ont été vendus pour un bénéfice net 
de 1900 $.
MERCI aux nombreux bénévoles (près de 40 personnes) qui ont donné du temps pour assurer 
le succès cette activité.
MERCI aux paroissiens qui ont accompli un travail extraordinaire afin de retirer la haie de 
cèdres au cimetière.
Merci à Alban Jacques, Michel Lapointe, Bertrand Bédard et son fils, Gaston Bilodeau et 
Jonathan Turgeon pour leur travail de professionnel.

C.V.A. (Contribution Volontaire Annuelle)

Ce message s’adresse à vous, résidents de Saint-Patrice, anciens et nouveaux, qui n’ont pas 
encore contribué à la C.V.A.(contribution volontaire annuelle) pour le maintien de notre église 
et de tous les services qui vous sont offerts (baptême, funérailles, mariages, préparation aux 
sacrements, messes dominicales, etc.) et d’assurer l’entretien de notre église pour les années 
futures.

 

 

 

 

 

Collec�vement, par�cipons à la réduc�on de notre empreinte écologique avec le service gratuit, 
offert par votre municipalité, de collecte des objets encombrants. Grace à votre ac�on, la 
municipalité permet de récupérer des objets autrement voués à l’élimina�on afin de les valoriser 
par le réemploi ou le recyclage. 
Plusieurs objets ramassés par l’entreprise Loca�on D & D inc sont valorisés plutôt que d’être 
éliminés et se retrouver au site d’enfouissement. En effet, Loca�on D & D inc travaille en
collabora�on avec la nouvelle Recyclerie située à St-Agapit.  

 

Étape 1 : 
Communiquez directement avec la compagnie Loca�on Demers et Dubois inc  : 

• Par téléphone au : 418.881.0084 sans frais : 1-844-881-0084 
• Par courriel à l’adresse : loca�ondemersetdubois@hotmail.com 
 Étape 2 : 

Men�onnez les ar�cles dont vous souhaitez vous dépar�r en établissant une liste la plus précise possible.  
Tous les encombrants sont récupérés, peu importe leur état, qu’ils soient fonc�onnels ou non. 
Nous vous recommandons de me�re tous les pe�ts objets dans des boîtes. 
Étape 3 : 
Suite à votre communica�on, Loca�on D & D inc vous demande de déposer vos objets à l’extérieur. 
La collecte s’effectuera au courant de la semaine suivante au plus tard dans les 5 jours ouvrables à 
compter du lundi. 
Étape 4 : 
Placez vos objets près de la maison à un endroit facile d’accès pour les manuten�onnaires. 

**Ne pas placer vos objets sur le bord de la rue** 
 

  MATIÈRES ACCEPTÉES – MAXIMUM de 3 mètres cubes 
• Meubles de toute sorte, matelas, tapis… 
• Électroménagers, chauffe-eau… 
• Matériel électronique (« Les Serpuariens ») 
• Métaux et fils électriques 
• Menus objets; ou�ls, jouets, vaisselle, miroir… 
• Vélos et ar�cles de sport 
• Ba�eries d’automobile, pneus (maximum de 4) 
• Tissus, tex�les, vêtements, chaussures… 

  MATIÈRES REFUSÉES
• Résidus alimentaires et autres ma�ères organiques 

(feuilles, gazon, branches…) 
• Agrégats (roches, béton, sable, asphalte…) 
• Résidus domes�ques dangereux (huiles, peinture, 

pes�cides, piles, lampes fluo compactes, néon, 
bombonnes de propane, ex�ncteurs…) 

• Matériau
(matériaux de construc�on).

x provenant de la démoli�on de bâ�ment

• Meubles souillés par des excréments et tout ce qui 
provient de commerces, d’entrepreneurs ou 
d’industries 

  

CAS EXCEPTIONNEL  : Communiquez directement avec Loca�on Demers et Dubois inc.
418.881.0084  

Comment u�liser le service 

COLLECTE DE GROS REBUTS
EN TOUT TEMPS

Pour informations ou pour une demande de ramassage,
communiquez avec LOCATION DEMERS ET DUBOIS INC.

• Par téléphone au 418-881-0084 ou sans frais au 1-844-881-0084

• Par courriel à locationdemersetdubois@hotmail.com

Ce service est payé par la municipalité, donc gratuit pour vous !



CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LA GRIPPE 2020-2021

La vaccination contre la grippe aide à réduire les complications graves de la grippe chez les personnes 
vulnérables. Elle est donc recommandée et gratuite pour les personnes suivantes :

•	 Les	personnes	ayant	une	maladie	chronique;
•	 Les	personnes	de	75	ans	et	plus;
•	 Les femmes enceintes durant les 2e et 3e trimestres de grossesse.

La vaccination contre la grippe est aussi recommandée et gratuite pour les personnes en bonne santé 
qui :

•	 Résident	sous	le	même	toit	et	sont	des	aidants	naturels	des	personnes	à	risque	nommées	ci-dessus;
•	 Résident	sous	le	même	toit	ou	prennent	soin	de	bébés	de	moins	de	6	mois;
•	 Sont des travailleurs de la santé.

Les personnes qui sont en bonne santé et qui sont âgées entre 6 et 23 mois ou entre 60 
à 74 ans ne sont pas visées par le programme de vaccination gratuit. Les études récentes 
démontrent qu’elles présentent un faible risque de faire des complications suite à une grippe si elles 
sont en bonne santé. Elles sont donc retirées du programme de vaccination gratuite. Par contre, 
pour cette année, ces personnes pourront recevoir le vaccin gratuitement si elles le 
demandent.

Cette	année,	nous	vous	invitons	à	vous	rendre	aux	différents	sites	de	clinique	de	vaccination	organisés	
par les CLSC. En privilégiant ce moyen pour recevoir le vaccin contre la grippe, nous serons plus 
disponibles	pour	répondre	à	vos	besoins	de	santé	médicaux	et	infirmiers.

Veuillez prendre RV sur le Web à l’adresse suivante :
1. MONVACCIN.CA

2. Choisir l’option : Vaccin grippe saisonnière

3. La région Chaudière Appalaches

L’endroit à votre choix

OU
PAR TÉLÉPHONE AU 1-855-480-8094

Si vous ne pouvez vous rendre à la clinique de 
vaccination,	 le	vaccin	sera	encore	offert	à	 la	Coop	
de solidarité santé du Sud de Lotbinière, mais 
seulement	sur	rendez-vous	avec	l’infirmière.



Nous	sommes	à	planifier	une	possible	parade	pour	le	150e de Saint-Pa-
trice l'été prochain, si les conditions sanitaires s'améliorent.

Nous souhaitons faire une collecte de données pour savoir qui aurait des 
autos anciennes, tracteurs ou machineries de ferme d'époque, etc. Faites-
nous savoir ce que vous avez ou si vous connaissez quelqu'un qui en possède.

Merci de votre collaboration, communiquez avec st.patrice@globetrotter.net ou 418-596-2362

Qualité du service Telus

Telus travaille actuellement sur la fibre optique sur le territoire de Lotbinière.

La Municipalité aimerait savoir si vous êtes satisfaits du service Internet 
de Telus. Nous aimerions recevoir vos commentaires pour connaître les 
endroits où le service serait à améliorer.

Nous vous remercions.

UNE FUTURE AGRICULTRICE  
RECHERCHE UN SITE OÙ ÉTABLIR SON
 PROJET DE PRODUCTION D'OEUFS DE

CONSOMMATION 

VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE 
D'UNE SUPERFICIE 

ENTRE 3 ET 20 HECTARES?

VOUS AIMERIEZ CONTRIBUER À LA
 RELÈVE AGRICOLE?

 

 

RECHERCHÉE :
TERRE AGRICOLE À VENDRE

 

sandra.ca@arterre.ca | 418 234-6484
www.arterre.ca

Communiquez avec 
Sandra Bernier, agente de maillage

LES ORIGINES DE L’HALLOWEEN

Halloween en français européen, ou l’Halloween en français canadien, est une fête folklorique et païenne traditionnelle originaire des 
îles Anglos-Celtes célébrée dans la soirée du 31 octobre, veille de la fête chrétienne de la Toussaint. Son nom est une contraction de 
l’anglais All Hallows-Even	qui	signifie	the eve of All Hallows’ Day en anglais contemporain et peut se traduire comme « la veille de tous 
les saints » ou « la veillée de la Toussaint ».

En dépit de son nom d’origine chrétienne et anglaise, la grande majorité des sources présentent Halloween comme un héritage de la 
fête religieuse de Samain qui était célébrée au début de l’automne par les Celtes et constituait pour eux une sorte de fête du nouvel an. 
Halloween est ainsi connue jusqu’à nos jours sous le nom de Oíche Shamhna en gaélique. Elle est une fête très populaire en Irlande, 
en Écosse et au Pays de Galles où l’on trouve de nombreux témoignages historiques de son existence. Jack-o’-lantern, la lanterne 
emblématique d’Halloween, est elle-même issue d’une légende irlandaise. 

La fête d’Halloween est introduite aux États-Unis et au Canada après l’arrivée massive d’émigrants irlandais et écossais notamment à la 
suite de la Grande famine en Irlande (1845-1851). Elle y gagne en popularité à partir des années 1920 et c’est sur le nouveau continent 
qu’apparaissent les lanternes Jack-o’-lanterns confectionnées à partir de citrouilles, d’origine locale, en remplacement des navets 
utilisés en Europe.

Halloween est aujourd’hui célébrée principalement en Irlande, en Grande-Bretagne, aux États-Unis, au Canada, en Australie, en 
Nouvelle-Zélande et, dans une moindre mesure, dans de nombreux autres pays. La tradition moderne la plus connue veut que les 
enfants	se	déguisent	avec	des	costumes	effrayants	à	l’image	des	fantômes,	des	sorcières,	des	monstres	ou	des	vampires	et	aillent	sonner	
aux portes en demandant des friandises avec la formule : Trick or treat!	qui	signifie	«	des	bonbons	ou	un	sort	!	»

SOURCE : https://fr.wikipedia.org/wiki/Halloween



Fête 150 ans Saint-Narcisse-de-Beaurivage

Les membres du comité du livre du 150e de Saint-
Narcisse-de-Beaurivage sont déjà à l’œuvre afin de 
poursuivre l’histoire de notre municipalité. Nous 
voulons aussi illustrer notre livre souvenir et nous 
avons besoin de vous; sortez vos boîtes de photos, 
vous avez sûrement des vieilles photos d’ancêtres, 
de familles, de paysages, bâtiments, commerces ou 
maisons. Ces beaux trésors pourraient se retrouver 
dans le livre historique. Vous voulez nous raconter 
des faits vécus ou anecdotes, nous sommes prêts à 
vous écouter afin de les faire découvrir aux lecteurs.  

Comme dans le livre du 125e, un chapitre sera 
consacré aux familles de la paroisse. Nous vous 
invitons à nous fournir votre récit familial qui 
permettra aux lecteurs de mieux vous connaître. 
Vous pourrez y ajouter quelques photos et le tout 
sera présenté sur une page de 8 ½ X 11 pouces (une 
page par famille). Prenez le temps de bien choisir 
vos photos, car il sera impossible de les changer en 
cours de route. Vous devez nous remettre vos textes 
et vos photos pour ce chapitre AU PLUS TARD LE 
31 JANVIER 2021.

•	 Aide-mémoire pour la composition de votre 
texte : Nom et prénom de chaque membre de 
famille ainsi que leurs dates de naissance.

•	 Nom des parents, ainsi que leurs origines.
•	 Lieu et date de mariage, ou date d’union de fait.
•	 Métier de chacun, s’il y a lieu.
•	 Lieu de résidence (numéro civique et nom rue/

rang).
•	 Noms et dates de naissance de vos enfants, 

gendres, belles-filles, petits-enfants et arrières-

petits-enfants, s’il y a lieu.
•	 Histoire de votre famille et votre arrivée dans la paroisse.
•	 etc.
Vous pouvez vous référer au livre du 125e pour vous donner une idée des textes à préparer. 

Les textes pourront être transmis en format « WORD ». Pour les photos, dès que nous aurons plus de détails, nous vous 
informerons de la façon pour nous les transmettre. Toutefois, les photos provenant de Facebook ou d’un cellulaire ne sont 
pas recommandées. Vous n’êtes pas familiers avec Internet, pas de problème, communiquez avec l’un des membres du 
comité du livre et nous nous ferons un plaisir de vous aider et de répondre à vos questions. 

Merci d’avance !

Les membres du comité :   Marie-Josée Flamand 418-475-6473 marydesfoins@hotmail.com
Yves Joy    418-475-4447  dany_lehoux64@hotmail.com
Diane Côté  418-475-4064 dianecote16@outlook.com
Sylvie Gauthier   418-475-4114 jsbreton@globetrotter.net
Germain Camiré  418-805-7752  famgcamire@hotmail.com
Sylvie Vachon   418-475-4036 micaudes@outlook.com
Francine Bilodeau   418-475-6066 bifon@hotmail.ca
Renée Lehoux   418-475-6518 rsfortin@gosfordairnet.ca
Marjolaine Rhéaume              418-475-6433 lewisetmarjo@gmail.com
Bernard Lachance   418-475-4406  johannecote@outlook.fr 
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Lotbinière est fière de ses producteurs
d'alcools locaux puisqu'ils sont nombreux

et diversifiés. 

Consultez l'onglet À voir du site 
goutezlotbiniere.com

Cet automne, parcourez la Route des alcools d'ici en
Lotbinière et découvrez 10 producteurs et leurs
produits, gagnants de nombreux prix prestigieux.

NOS PARTENAIRES

r j l o t b i n i e r e

r j l o t b i n i e r e
R e g r o u p e m e n t  d e s  j e u n e s  d e  L o t b i n i è r e
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À VENIR
Novembre : Mois des records en MDJ (Les jeunes sont
invités à battre des records de notre livre «Records
jeunesse de Lotbinière» durant tout le mois).
Novembre : Concours «Jamais sans mon casque!»
Vente de bûches de Noël réalisée par les jeunes pour
financer leurs activités et leurs projets. Date limite
pour nous encourager : 27 novembre 2020.
14 novembre : Boîte d'activité Tie-Dye en ligne

*Toutes nos activités sont sujettes à changement selon les
recommandations du gouvernement concernant la COVID-19*

BONS COUPS DES JEUNES
Réalisation de plusieurs activités
respectant les mesures sanitaires dans le
cadre de la Semaine des Maisons de
Jeunes.
Belle capacité d'adaptation des jeunes
concernant les nouvelles mesures à suivre
en zone rouge.
Réalisation de vidéos pour les portes
ouvertes virtuelles des MDJ publiées sur
notre page Facebook et sur notre compte
Instagram.

R E G R O U P E M E N T  D E S
J E U N E S  D E  L O T B I N I È R E

N O V E M B R E  2 0 2 0

Activité Déco-Citrouille à St-Gilles

Plantation d'un arbre à Issoudun



Terrains à vendre
à Saint-Patrice-de-Beaurivage

Les promoteurs et 

particuliers sont les 

bienvenus !

Nouveau
développement

Beau quartier
résidentiel

Près de l’école
primaire et des

services
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Francisation 
Cours à temps partiel, de jour ou de 

Cours gratuits dans Lotbinière 
Quand?  De septembre 2020 à mai 2021 

Où? À St-Flavien, Laurier-Station et Saint-Apollinaire  
Qui? 16 ans et plus 

418 728-2226 / abclotbiniere.com / info@abclotbiniere.com 

Alphabétisation, lecture, écriture et calcul 
Cours à temps partiel, de jour ou de soir 

En groupe ou individuel 

Informatique et nouvelles technologies  
Ordinateur, tablette électronique,  

téléphone intelligent, réseaux sociaux, etc.  

Service d’aide à la recherche d’emploi 
sur Internet 
En partenariat avec Emploi-Québec 
 

Formations en entreprise  
Cours sur mesure pour vos employés: alphabétisation,  
francisation et nouvelles technologies.  

Francisation des personnes immigrantes 

Cours à temps partiel, de jour ou de soir 

Sujet : Anglais des affaires
De : "�irec�on de la forma�on con�nue et des services au� entreprises du Cégep de Lévis"
<dfc@cll.qc.ca>
Date : 2020‐10‐15 10:02
Pour : decourberon@hotmail.com

Anglais des affaires

1 sur 3 2020-10-19 13:55

Anglais des affaires
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Anglais des affaires
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www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca

Halloween 2020 
COLLECTE DE BONBONS 

Dans la situa�on actuelle, le gouvernement a autorisé la tradi�onnelle collecte de bonbons du 31 
octobre. Par contre, certaines règles doivent être respectées: 

1)  Les enfants devront passer l’Halloween avec leurs familles uniquement.  

2)  Pour la cueille�e, les donneurs doivent me�re les �on�ons dans un pe�t sac et ils doivent 
rester à 2 mètres.  

�)  La cueille�e devra se faire à l’e�t�rieure.  

Nous demandons aux parents de faire respecter les consignes aux jeunes. Merci de votre collabora-
�on. La Municipalité a pensé aux jeunes enfants de St-Patrice puis�u’elle leur reme�ra un sac de 
bonbons afin d’en avoir un peu plus ce�e année. La remise de bonbons se fera le vendredi 30 oc-
tobre en ma�née � L’�cole La Source. 

 

 

 
CONCOURS « DÉGUISE TA MAISON » 

�e�e année, la Municipalité de St-Patrice a décidé de faire un concours de décora�on de maison 
afin de rendre la municipalité un peu plus vivante. Deux employés de St-Patrice feront le tour des 
rues et des rangs pour choisir les gagnants. Les 3 maisons les plus décorées et les plus originales 
recevront un cadeau d’un de nos 3 commanditaires : Coop St‐Patrice, le Porc de Beaurivage et Ac‐
commoda�on C���lair.  Ne vous gêne� pas pour en me�re plein la vue��� 


